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Master en études muséales (*) Cours: 2 ph Voir ci-dessous 5

ph=période hebdomadaire, pg=période globale, j=jour, dj=demi-jour, h=heure, min=minute

Période d'enseignement:

• Semestre Printemps

Equipe enseignante

Thomas Schmutz

Contenu

Ce cours fait suite à "L'institution muséale aujourd'hui". Il donne les bases pour comprendre les diverses facettes de la gestion et de la direction
d'une institution muséale. Le cours explore ensuite la théorie et surtout la pratique de la direction, de la programmation à la gestion des
ressources humaines, de l'administration au financement, de la logistique à la sécurité dans un musée. Une séance sera consacrée à
l'importance de l'infrastructure physique voir le bâtiment du musée y compris sa maintenance et l'accessibilité pour les différent publics.

Forme de l'évaluation

L'évaluation interne portent sur le cours "L'institution muséale aujourd'hui" ET "La gestion de l'institution muséale" et aura lieu à la fin du
semestre de printemps.

Un travail de groupe (à deux personnes) porte sur un sujet/une question précis/e. Les étudiantes rendent un texte d'environ 8 pages (avec
annexe/bibliographie). Les sujets/questions pour l'évaluation seront proposés/es par l'enseignant.

Echec : veuillez vous référer à la procédure "Evaluations internes" disponible sur le website de l'IHAM et au "Règlement d'études et d'examens
de la Faculté des lettres et des sciences humaines" :
http://rsn.ne.ch/DATA/program/books/rsne/htm/4163101.htm
Dès le 20.09.2016 : Nouveau règlement d'études d'examens :
http://www.ne.ch/legislation-jurisprudence/pubfo/ArrRegCE/Documents/2015/FO38_01_DEF_UNINE_R_flsh_26mai2015.pdf

Documentation

Les documents de cours seront disponibles sur la plate-forme Moodle en format pdf et mit à disposition au plus tard une semaine avant une
séance.

Pré-requis

Enseignement réservé aux étudiants de Master en études muséales.

Forme de l'enseignement

Conférences; discussions et travaux individuels et en groupe.

Objectifs d'apprentissage

Au terme de la formation l'étudiant-e doit être capable de :

- Appliquer des instruments (p. ex. gestion de budget) pour gérer un musée
- Développer des premières solutions par rapport aux thématiques du cours (p.ex. savoir établir un organigramme)
- Discuter les problématique actuelles par rapport à la situation économique des musées

Compétences transférables

- Appliquer ses connaissances à des situations concrètes
- Concevoir une analyse critique
- Promouvoir l'esprit d'entreprise et développer la curiosité intellectuelle
- Stimuler sa créativité
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(*) Cette matière est combinée avec d'autres matières pour l'évaluation
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